
Aux membres du comité du SYVICOL 

Convocation

Madame, Monsieur, 

Par la présente, conformément à l’article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les syndicats 
de communes, nous vous prions de bien vouloir assister à une réunion du comité du SYVICOL, 
qui aura lieu  

lundi le 20 avril 2026 à 12h00 au siège du syndicat. 

Ordre du jour : 

1. Affaires de personnel (à huis clos)

2. Amendements gouvernementaux au projet de loi n°8535 portant modification 1° de la loi 
modifiée du 7 août 2023 relative au logement abordable ; 2° de loi modifiée du 21 
septembre 2006 sur le bail à usage d'habitation et modifiant certaines dispositions du Code 
civil

3. Amendements parlementaires au projet de loi n°8523 relative au soutien aux 
bibliothèques publiques et spécialisées

4. Amendements gouvernementaux au projet de loi n°8395B relative à 1° la valorisation des 
données dans un environnement de confiance ; 2° la mise en œuvre du principe « once 
only » ; 3° la mise en application de certaines dispositions du règlement (UE) 2022/868 du 
Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 portant sur la gouvernance européenne 
des données et modifiant le règlement (UE) 2018/1724 (règlement sur la gouvernance des 
données) ; 4° la mise en application de certaines dispositions du règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données)

5. Projet de loi sur les médias et portant organisation de l'Autorité luxembourgeoise 
indépendante des médias et portant mise en œuvre du : 1° Règlement (UE) 2024/1083 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 établissant un cadre commun pour les 
services de médias dans le marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE 
(règlement européen sur la liberté des médias) ; et du 2° Règlement (UE) 2024/900 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 mars 2024 relatif à la transparence et au ciblage 
de la publicité à caractère politique ; et portant modification de : 1° la loi modifiée du 27 
juillet 1991 sur les médias électroniques ; et 2° la loi modifiée du 8 juin 2004 sur la liberté 
d'expression dans les médias ; et 3° la loi du 27 août 2013 modifiant la loi modifiée du 27 
juillet 1991 sur les médias électroniques en vue de la création de l’établissement public « 
Autorité luxembourgeoise indépendante de l'audiovisuel » et modifiant l) la loi modifiée du
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22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'État et 2) la loi du 20 
avril 2009 relative à l'accès aux représentations cinématographiques publiques. 

6. Projet de loi sur la promotion du journalisme professionnel et du débat démocratique et 
portant modification : 1° de la loi modifiée du 8 juin 2004 sur la liberté d'expression dans 
les médias ; 2° de la loi modifiée du 14 septembre 2018 relative à une administration 
transparente et ouverte ; 3° de la loi du 30 juillet 2021 relative à un régime d'aides en faveur 
du journalisme professionnel 

7. Projet de règlement grand-ducal portant harmonisation des carrières inférieures des 
fonctionnaires et employés communaux et modifiant: 1° le règlement grand-ducal modifié 
du 28 juillet 2017 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d'avancement des fonctionnaires communaux; 2° le règlement grand-ducal modifié du 28 
juillet 2017 déterminant le régime et les indemnités des employés communaux ; 3° le 
règlement grand-ducal du 15 juin 2018 fixant les conditions et modalités d'accès du 
fonctionnaire communal à un groupe de traitement supérieur au sien et de l'employé 
communal a un groupe d’indemnité supérieur au sien 

8. Amendements gouvernementaux au projet de loi n°8585 instituant un régime d'aides pour 
la promotion de la durabilité, de l'utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies 
renouvelables dans le domaine du logement  

9. Projet de loi portant modification de la loi du 1er août 2018 portant création d’une 
représentation nationale des parents 

10. Proposition de deux membres effectifs et de deux membres suppléants au sein du Comité 
européen des Régions  

11. Rapport sur les activités du bureau 

12. Divers 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 

Luxembourg, le 2 avril 2026 
Pour le bureau du SYVICOL, 
 

 
 
 
 

  
La secrétaire,  Le président, 
Elisabeth Becker Emile Eicher  
 


